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1 Domaine d'application 

1.1 Généralités 

1.1.1 Mode d'entraînement Courroie crantée fixe 
  agissant sur le disque denté au niveau de la cabine 

1.1.2 Courroie crantée 

 Type  ISO 13050 R8M 

 Dimensions  

 Largeur x hauteur  10,0 x 5,4 mm 

 Hauteur des dents  3,2 mm 

 Ecart entre les dents  8,0 mm 

 Force de rupture  ≥ 5415 N 

 Longueur maximale autorisée  131,1 m 

1.1.3 Disque denté 

 Matériau  Polyamide (PA6) 

 Diamètre  70 / 120 mm 

1.1.4 Effort de tension maximal de la courroie dentée 

 (Pré-tension de la courroie dentée au niveau des points fixes dans 100 N 
la tête de cage et dans le fond via des ressorts de pression) 

 L'effort de tension se rapporte uniquement au fonctionnement et ne concerne pas la force    
d'embrayage. 

1.1.5 Force de traction dans la courroie crantée ou force tangentielle au niveau du disque denté 
450 - 500 N après le déclenchement du limiteur de survitesse  
(voir remarque 3.6) 

1.1.6 Disposition Côté supérieur et inférieur de la cabine 

1.1.7  Utilisation autorisée 

 Le limiteur de survitesse peut uniquement être utilisé avec des parachutes à prise instantanée, 
un parachute à freinage ou un parachute à freinage avec dispositif de freinage en montée. 

 Rentrée du dispositif de retenue autorisée dans les deux sens de rotation. 

 Le composant de sécurité peut remplir les deux fonctions de sécurité suivantes (1.2 et 1.3). 

1.2 Utilisation comme limiteur de survitesse - vitesses autorisées 

 Vitesse de déclenchement autorisée 0,27 – 1,50 m/s 

 Vitesse nominale autorisée  1,00 m/s 

1.3 Utilisation sous forme d'élément de l'équipement de protection pour la montée de la      
cabine contre la vitesse excessive 

Le limiteur de survitesse peut être utilisé comme élément du dispositif de protection pour la mon-
tée de la cabine contre la vitesse excessive. La surveillance de la vitesse lors de la montée peut 
être réalisée grâce au limiter de vitesse lui-même et au déclenchement (couplage) d'un dispositif 
de freinage sur le dispositif de sécurité électrique correspondant. 
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2 Conditions 

2.1 Le composant de sécurité mentionné préalablement représente uniquement une partie du dispositif 
de protection pour la montée de la cabine contre toute vitesse excessive. Ce n'est qu'en liaison avec 
un composant à freiner selon la norme, et devant être soumis à examen de type spécifique que le 
système obtenu est conforme aux prescriptions relatives à un dispositif de sécurité. 

2.2 La vitesse de déclenchement réglée et l'interrupteur de sécurité doivent être plombés pour éviter 
toute modification non autorisée du réglage (interrupteur de sécurité, par exemple grâce au scelle-
ment des vis de fixation). 

2.3 Le déclenchement du limiteur de survitesse doit être réalisé par une commande à distance de     
l'extérieur de la cage. 

2.4 La force d'embrayage doit pouvoir être contrôlée sur le lieu d'exploitation. 

2.5 Dans le cas de la disposition au niveau du côté inférieur de la cabine, une possibilité d'accès sûre 
depuis le fond de la cage doit être garantie à des fins de contrôle et de maintenance (c'est-à-dire    
accessibilité du côté inférieur de la cabine lorsque celle-ci se trouve dans une position dans laquelle 
il est possible d'accéder et de quitter sans danger le fond de la cage). 

2.6 Pour l'identification et la fourniture d'informations sur le mode de fonctionnement, la construction et 
la limitation de l'échantillon contrôlé et autorisé, il convient de joindre l'certificat d’examen UE de type 
et son annexe, le dessin d'identification N° SLC.LM12CD.000 avec timbre d’essai du 28.02.2020. 

2.7 L'certificat d’examen UE de type ne peut être utilisée qu'en liaison avec l'annexe et l'appendice    
correspondants (liste des fabricants, production de série). Cette annexe est actualisée selon les     
indications du fabricant/fondé de pouvoir et la version éditée est la plus récente. 

3 Remarques 

3.1 Les modifications des caractéristiques dans le domaine d'application au cours du temps ne sont pas 
prises en compte dans cet examen UE de type. 

3.2 Equipements supplémentaires possibles, également en combinaison : 
 
➢ Variante active uniquement dans le sens de la descente. Le sens de rotation pour la rentrée 

du dispositif de retenue de la cabine doit alors être indiqué au niveau du limiteur de survitesse. 

➢ En option, le limiteur de survitesse peut être accompagné d'une protection contre la descente. 
 

3.3 La force de serrage de 100 N est obtenue lorsque la manette se trouve au niveau du guidage (pas 
de jeu). L'écart par rapport à l'actionnement de l'interrupteur est alors d'env. 2 mm. 

3.4 La roue dentée, le disque à rochet (= parties du limiteur de vitesse) et l'arbre de la sécurité peut être 
relié à un centre de rotation commun (la barre de transmission passe à travers le limiteur de vitesse) 
ou au moyen d'une tige (l'arbre du parachute est relié de manière positive à ladisque à rochet). Par 
conséquent, la force de la courroie crantée est à considérer comme la force d'engagement agissant 
sur le levier de l'axe du parachute. 
 

3.5  Comme le limiteur de vitesse et le parachute sont solidement fixés et agissent comme un seul et 
même élément, un seul contact de sécurité électrique est nécessaire. 

Cela signifie que l'équipement de sécurité électrique provoque un arrêt de l'entraînement, également 
lorsque 

➢ l'engagement des organes de retenue n'est pas provoqué par le limiteur de survitesse ou  
lorsque 

➢ le blocage du limiteur de survitesse (en montée par exemple) n'entraine pas l'engagement du 
dispositif de retenue (agissant uniquement en descente). 

3.6 La force générée par l'accouplement à friction est réglée dans l'usine du fabricant et ne peut pas être 
réglée sur le lieu d'utilisation. 
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3.7 Le limiteur de survitesse peut également être utilisé au niveau du contrepoids en respectant la         
vitesse de déclenchement autorisée. 

3.8 L'certificat d’examen UE de type a été établie à partir/sur la base des normes harmonisées           
suivantes : 

− EN 81-1:1998 + A3:2009 (D), annexes F.4 et F.7 

− EN 81-2:1998 + A3:2009 (D), annexe F.4  

− EN 81-20:2014 (D), points 5.6.2.2.1.7 et 5.6.6.11 

− EN 81-50:2014 (D), points 5.4 et 5.7 

− EN 81-20:2020 (D), points 5.6.2.2.1.7 et 5.6.6.11 

− EN 81-50:2020 (D), points 5.4 et 5.7 

En cas de modifications ou de compléments des normes ci-dessus ou en cas de changement de 
l'état de la technique, l'certificat d’examen UE de type doit être modifiée. 
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Fabricant production en série – sites de production (version : 06.11.2018) : 

 
Société LUEZAR-ECO, S.L. 
Adresse Pol. Malpica C/ F, Grupo Quejido, nave 69 

50016 Zaragoza – Espagne 
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Référence : Demande de la société Schlosser, Luezar & CVR, S.L. (S.L.C.) du 06.11.2018 
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